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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Abstentionnisme
Question écrite n° 335

Texte de la question

M Michel Pelchat attire l'attention de M le ministre de l'interieur sur le fait que le taux d'abstention
particulierement eleve lors des dernieres elections legislatives prouve une certaine lassitude des Francaises et
des Francais devant le nombre de consultations electorales. Or, dans les prochaines annees, les Francais
voteront au moins une fois par an. Il lui demande donc s'il ne conviendrait pas selon lui de regrouper un certain
nombre d'elections.

Texte de la réponse

Reponse. - Le ministre de l'interieur, dans le courant de l'ete et de l'automne 1988, a publiquement indique a
plusieurs reprises que le regroupement de certaines elections lui paraissait souhaitable. La reduction du nombre
des echeances electorales pourrait en effet contribuer a lutter contre la desaffection du corps electoral illustree
par le taux croissant des abstentions constate a l'occasion de la succession, a des dates rapprochees, des
consultations de 1988. L'absence prevue d'election generale pour l'annee 1990 permettra que ce probleme, en
toute senerite, fasse l'objet d'un large debat. Celui-ci sera prochainement amorce par la communication aux
responsables politiques d'un document decrivant quels pourraient etre les axes de la reflexion en cette matiere.
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